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Historique Historique 

Premier projet :                  Décembre 1994 (les îlotiers)

Les îlotiers :                        7 personnes volontaires (activité en supplément de leurs missions)

Durée :                                 De 1996 à 1999 Disparition de ce service par manque d’effectif 

La brigade urbaineLa brigade urbaine

Entrée en fonction :             le 1er octobre 2001

Effectif :                               3 personnes (dès 2003 4) + 1 chien  et 7  personnes dès janvier 2006

La tenue :                             En uniforme ou en civil

Patrouilles :                         Principalement à pied

Champ d’action :                Le centre-ville

Signe particulier :              Aller à la rencontre des commerçants et se faire connaître 
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- Stabiliser (stopper) l’évolution de toute 
forme de criminalité au centre-ville par une 
présence policière ciblée. 

- Faire connaître les membres de la brigade 
urbaine auprès des commerçants et des 
habitants du centre-ville.

1. Avoir un contact avec les gens, les commerces et les établissements publics.

Les missions :Les missions :

2.      Flexibilité des horaires.

4.      Accompagner le service des établissements publics lors des contrôles.

5.      Renforcer les brigades d’intervention si nécessaire.

3.      Patrouiller à pied dans la zone piétonne (95% des patrouilles).

7.      Collaboration avec la police de sûreté ou cantonale  pour des recherches et/ou des surveillances.

8.      Formation des aspirants lors de leurs stages (patrouilles).

6. Sécurisation des endroits sensibles.
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Résumé des objectifsRésumé des objectifs 2001-2002
Information et formation

Recherche de
renseignements

Exploitation et présence
Actions ciblées
Stabilisation

2003
Analyse des interventions

Solutions pour cas 
importants

Fidélisation et relations
Connaissance du millieu 
Diminution des délits

2004
Nouveau secteur

2006
Renforcement de l’effectif

Total 8 collaborateurs
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Avoir des contacts afin de mieux 
comprendre, connaître les attentes et 
les problèmes de notre population. 

Etre là aux 
heures 

sensibles, 
lorsqu’il y a des 

manifestations ou 
des événements  

particuliers.
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Être vu pour arriver à dissuader les gens de 
perpétrer des délits (il est bon de savoir que 
70% des vols, agressions et déprédations 
sont perpétrés à moins de 150 mètres à vol 
d’oiseaux du poste de police). De plus la 
présence de policiers donne aux citoyens un 
sentiment de sécurité. 

Avoir une bonne connaissance
des établissements publics de la 
ville et connaître les tenanciers. 
Suivre les problèmes relatifs à
l’exploitation de ceux-ci et trouver 
avec les partenaires les solutions 
qui s’imposent.
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Rendre le centre-ville 
de Neuchâtel plus sûr.

Ceci par le biais de 
projets tels que : 

Enquête sur la sécurité
à proximité des « bancomats »

Campagne de prévention

VOLS DANS LES MAGASINS

Etude pour une 
campagne d’affichage 

dans les rues 
ATTENTION AUX VOLS

Projet de protection de vitrines contre 
les attaques par coup du bélier

Contrôle et dénonciation des personnes qui 
déposent les ordures en dehors des jours autorisés

afin d’éviter les risques d’incendie.
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Liens possibles avec l’intervention

Les liens avec l’intervention sont 
nombreux car la brigade urbaine 
fait le même travail, mais dans un 
secteur plus concentré.

Elle est d’un grand secours lorsqu’il y 
a des problèmes avec les bandes de 
Neuchâtel. Elle connaît bien leurs 
membres et leurs habitudes.

Elle peut être l’intermédiaire 
avec les commerçants ou les 
patrons d’établissements publics.

Renforcer les brigades
d’interventions lors d’événements 
spéciaux.
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L’app. Crelier de la brigade urbaine 
et son chien peuvent être appelés 
à tout moment pour partir sur des 
interventions. Que ce soit avec la 
police de la ville de Neuchâtel ou 
celle du canton.

Je suis le champion dans 
tous les domaines 

La brigade urbaine 2004
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Loi sur les établissements publics (LEP).

Règlement d’exécution de la loi sur les 
établissements publics (RLEP).

Loi sur la police du commerce.

Loi sur les cinémas.

Règlement sur les taxes et émoluments 
communaux.

Règlement de la police de la Ville.

Loi fédérale sur l’alcool.

Loi concernant l’exécution de la loi fédérale sur les 
loteries et les paris professionnels.

BASES LEGALES Genres 
d’établissements

CafésCafés

RestaurantsRestaurants

BarsBars

Salons de jeuxSalons de jeux

DiscothèquesDiscothèques

CabaretsCabarets

CerclesCercles

BuvettesBuvettes

Salons de massagesSalons de massages

Les commerces désirant vendre à l’emporter des 
boissons alcooliques sont soumis à la loi sur la 
police du  commerce ainsi qu’à son  règlement 

d’exécution.

Les autres missions de contrôle :

Musiciens – artistes de cabarets

Salons de massages

Manifestations – soirées – permissions tardives


